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POPSU poursuit son travail 
d’investigation sur les 
métropoles. Le dernier ouvrage 
s’intéresse à la renaissance de 
Bordeaux ou comment la belle 
endormie s’est transformée 
en une métropole attirante. 
Les chercheurs explorent 
trois thématiques : la mobilité, 
les activités de la nouvelle 
économie numérique et les 
démarches participatives, 
témoins d’un changement des 
pratiques institutionnelles. 
Désormais considérée comme 
le laboratoire d’un nouveau 
modèle métropolitain, Bordeaux 
est aussi analysée au prisme des 
actions menées dans d’autres 
villes du monde, ouvrant ainsi le 
champ de la réflexion.

La 23e édition du rapport annuel 
sur l’état du mal-logement 
de la Fondation Abbé Pierre 
dessine le portrait d’une 
France fracturée par la crise 
du logement. En dépit d’une 
amélioration de la qualité 
moyenne des logements, des 
millions de personnes y sont 
confrontées. Une situation qui ne 
cesse de s’aggraver. Le rapport 
pointe notamment la résurgence 
du surpeuplement pourtant en 
déclin pendant des décennies. 
Cette forme de mal-logement 
parmi les plus difficiles à vivre 
n’épargne évidemment pas les 
enfants. Pour répondre à cette 
situation générale, la Fondation 
décline un certain nombre de 
propositions. 

L’Éveil métropolitain, l’exemple 
de Bordeaux
sous la direction de Patrice Godier, 
Thierry Oblet, Guy Tapie
Plateforme d’observation des projets 
et stratégies urbaines (Popsu) – Puca
www.popsu.archi.fr
Éditions du Moniteur
Prix : 34 €

L’État du mal-logement 
en France 2018
Fondation Abbé Pierre
www.fondation-abbe-pierre.fr
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Rencontres
commerce et ville durable

La directive européenne de 2006, 
dite Bolkestein, exclut les tests 
économiques au nom de la liberté 

d’établissement. Il est donc a priori 
impossible de s’opposer à l’implantation 
d’une grande surface commerciale, au 
motif que celle-ci aura des répercussions 
fâcheuses sur le commerce existant. 
Pour autant, comme l’ont révélé les in-
tervenants espagnols, allemands et bri-
tanniques lors du colloque organisé sous 
l’égide du Conseil général de l’environ-
nement et du développement durable 
(CGEDD) (1), nombre de législations 
européennes persistent à définir stricte-
ment les conditions d’ouverture des 
nouveaux centres.
Certes, la loi espagnole de 1996 qui auto-
risait les régions à subordonner l’ouver-
ture des magasins de plus de 2 500 
mètres à une autorisation a été abolie 
en 2009. Le régime juridique de la 
Catalogne, dont Francesc Povedano, 
responsable du département du com-
merce à Barcelone, a rappelé les grandes 
lignes, n’en continue pas moins de régle-
menter les installations. Le droit catalan 
opère par exemple une distinction selon 
le type de produits proposés dans les 
surfaces commerciales. Les produits 
d’usage quotidien ne sont vendus que 
dans des zones urbanisées. Seuls les 
objets dits singuliers, dont la définition 
est légalement assez restrictive, tels que 
les bateaux, les voitures, les outils et les 
matériaux de construction ou de 

L’extension sans limite des 
zones commerciales est-
elle inexorable ? Alors que 
la France semble une terre 
d’accueil pour les grandes 
surfaces, les législations 
catalane, allemande et 
britannique permettent de 
réguler leur ouverture et de 
mieux préserver les centres-
villes.

jardinage, peuvent être proposés en 
dehors de la zone agglomérée. Par ail-
leurs, la taille de la commune d’implan-
tation est un critère. Les communes de 
moins de 5 000 habitants (soit 70 % des 
municipalités catalanes) ne sont autori-
sées à accueillir que des commerces de 
300 m2, au-delà la surface est susceptible 
d’atteindre 800 m2. Par ailleurs, en deçà 
de 50 000 habitants, la surface du centre 
ne doit pas dépasser 2 500 m2.
Le droit allemand est encore plus direc-
tif. “Il assujettit l’usage du sol au respect 
de l’intérêt social, a observé Michael 
Reink, directeur de la Fédération du 
commerce d’Allemagne, et en matière 
d’implantation commerciale, il fait appel 
à deux principes de base : la notion de 
ville des courtes distances qui implique 
un accès facile aux produits de première 
nécessité et une hiérarchisation des lieux, 
classés selon leurs différents niveaux de 
rayonnement.” En haut de l’échelle, se 
trouvent les centres urbains dont l’aire 
d’influence dépasse 100 000 habitants, 
qui doivent offrir toutes les palettes de 
biens. Puis les villes de taille intermé-
diaire dont le rayonnement s’étend sur 
plus de 35 000 habitants. Enfin, en bas 
de l’échelle, les centres qui sont tenus 
d’offrir des biens de consommation cou-
rante. Par ailleurs, certains types de pro-
duits comme les vêtements, les jouets, 
les articles de sport, la literie ou 

l’électroménager, ne peuvent être com-
mercialisés qu’en centre-ville, alors que 
les meubles, les articles de bricolage 
peuvent être vendus en périphérie. Cela 
dit, les magasins dont la surface dépasse 
1 200 m2 peuvent s’installer en périphé-
rie, dès lors que le promoteur a réussi à 
démontrer qu’il lui était impossible de 
se localiser en centre-ville. Enfin une 
étude d’impact est effectuée pour tout 
projet supérieur à 800 m2 implanté hors 
du centre-ville.
Néanmoins, à l’avenir un assouplisse-
ment de la législation n’est pas totale-
ment exclu. Decathlon et Ikea ont en 
effet lancé une procédure devant la juri-
diction européenne en vue de la libéra-
lisation du marché.
La Grande-Bretagne se caractérise 
quant à elle par une évolution contras-
tée du système de régulation. C’est ce 
qui ressort des propos de Rebecca Neil, 
maître de conférences à l’université de 
Westminster. Après une phase impor-
tante de libéralisme – enregistrée sous 
le gouvernement de Margaret Thatcher 
– durant laquelle se sont implantés en 
périphérie d’abord des magasins d’ali-
mentation et de bricolage puis tout type 
de boutique, un changement de cap a vu 
le jour au cours des années 1990. 
Désormais, la législation britannique fait 
de la localisation périphérique des com-
merces l’exception. Assurer la vitalité 
des centres-villes est érigé en principe 
d’action.
Tout projet est donc précédé d’une série 
de tests. Les nouvelles installations de-
vront être situées en priorité au centre-
ville, voire si cela s’avère impossible en 
bordure de la ville. Ce n’est qu’en der-
nière limite qu’un lieu plus excentré 
peut être envisagé.
Dans ce cadre, le système de planifica-
tion qui ne prévoit pas de zonage est très 
souple et ouvert à la négociation. À cet 
égard, le fait que l’opérateur qui sou-
haite s’implanter en périphérie ne pos-
sède pas les terrains sur lesquels le pro-
jet pourrait être érigé en centre-ville, 
semble un argument peu recevable. De 
fait, la négociation avec les pétition-
naires des projets est un élément clé du 
dispositif. Toutefois, le gouvernement 
central dispose d’un pouvoir d’évoca-
tion, autrement dit, il peut annuler toute 
décision des autorités locales qui lui 
paraît critiquable. n

Isabelle BERTHIER

(1)  Colloque du 19 octobre 2017.
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À Berlin, 
l’implantation 
commerciale  

suit le principe  
de la “ville de  

courte distance”.

À l’étranger, 
la législation fait de la résistance
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La division pavillonnaire serait-elle une fausse bonne idée ? 
Si elle présente des avantages pour optimiser l’espace 
urbain et répondre à des besoins individuels d’adaptation 
des logements, elle peut aussi relever de logiques qui 
s’affranchissent du droit en vigueur. D’où la nécessité pour 
nombre d’acteurs de mieux l’encadrer.

Aménager des logements dans des 
combles ou un garage, transfor-
mer une demeure de maître, une 

vieille ferme ou un plus modeste pavil-
lon en des lots distincts occupés par 
plusieurs ménages, voilà autant de chan-
gements d’usage qui suscitent l’intérêt 

de nombreux responsables politiques et 
techniques de la région parisienne. Ils y 
voient un moyen souple et simple de 
contenir l’expansion urbaine et la 
consommation de terres agricoles. Ils y 
voient aussi une méthode non coercitive 
pour augmenter l’offre immobilière et 

remédier à la pénurie de biens, ainsi qu’à 
la tension sur les prix que connaissent 
maintes grandes agglomérations. Et ceci 
sans que cela ne pèse aucunement sur 
les budgets publics, l’opération étant de 
la seule responsabilité des propriétaires 
privés. Vue sous cet angle, la division 
pavillonnaire, qui participe de la densi-
fication résidentielle, semble en effet 
aller dans le sens d’une ville plus du-
rable (1). Cependant, si dans certains cas 
elle constitue un type d’innovation ur-
baine et architecturale, dans d’autres, 
elle aggrave les difficultés que rencontre 
déjà le territoire.
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En proche 
banlieue de Paris, 
un tissu 
pavillonnaire 
qu’il importe 
de protéger.

Quand le morcellement 
menace le logement décent
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La division pavillonnaire est longtemps 
demeurée méconnue. Des élus avaient 
bien constaté un découpage des habita-
tions, mais l’opération leur semblait se 
cantonner à quelques immeubles collec-
tifs situés à proximité des plates-formes 
aéroportuaires. 
Au début des années 2010 toutefois, une 
analyse effectuée par l’Institut d’aména-
gement et d’urbanisme de la région Île-
de-France (IAU), en collaboration avec 
l’Agence départementale d’information 
sur le logement du Val-de-Marne (Adil), 
révèle que 62 % des communes du dé-
partement ont connu une croissance de 
la population, sans que la surface dévolue 
à l’habitat n’ait parallèlement enregistré 
une quelconque augmentation. À 
l’époque, la conclusion de l’IAU relevait 
du simple constat. Elle ne préjugeait 
aucunement du caractère louable ou cri-
tiquable de la forme que revêtait ce pro-
cessus de densification (2).

LES CRITIQUES DU PHÉNO-
MÈNE SE FONT PLUS VIVES

Néanmoins, au fil du temps, les munici-
palités ont commencé à s’émouvoir de 
cette transformation des quartiers pavil-
lonnaires, déjà mis à mal au gré des opé-
rations d’aménagement par la disparition 
pure et simple de plus de trois mille mai-
sons individuelles chaque année. “Ce sont 
des produits attractifs pour l’accession à 
la propriété et le développement du par-
cours résidentiel. Les maires apparaissent, 
par conséquent et à juste titre, très sou-
cieux de la préservation de telles zones qui 
sont un moteur d’attractivité pour les 
classes moyennes et leurs familles”, ex-
plique ainsi Goeffroy Didier, président 
de l’Établissement public foncier d’Île-
de-France, dans un rapport de septembre 
2017 consacré au sujet (3). D’année en 
année, les critiques que la division pavil-
lonnaire suscite se sont en effet intensi-
fiées, quelles qu’en soient les raisons. 
Celles-ci sont fort diverses. Ainsi, le pro-
priétaire peut se révéler un investisseur 
malhonnête, qui agit par le biais d’homme 
de paille et de sociétés écran, et possède 
des appartements à plusieurs adresses, 
chacun dans des communes différentes 
pour ne pas éveiller la suspicion des pou-
voirs publics. A contrario, il peut s’avérer 
un accédant de bonne foi – qui finance 
l’achat de son logement par la location 
– ou être un épargnant soucieux de se 
constituer un revenu complémentaire de 
son salaire ou de sa retraite. Enfin, le pro-
priétaire est parfois contraint à la 

division, pour faire face à des charges de 
propriété qu’à défaut, il ne serait pas 
capable d’assumer. 
Mais peu importe les logiques à l’œuvre, 
le découpage reste un problème, voire un 
danger aux yeux des municipalités, tant 
il est susceptible de présenter des effets 
négatifs en l’absence d’encadrement, 
comme le souligne le rapport de l’EPF. 
Ainsi en est-il du fonctionnement des 
équipements et des services publics com-
munaux, lesquels ne sont pas dimension-
nés pour accueillir le surcroît de popula-
tion qui en résulte. Les nuisances sonores 
et les problèmes de stationnement que 
l’opération engendre risquent aussi de 
détériorer les rapports de voisinage. Le 
tissu pavillonnaire environnant s’en trou-
verait par là même dévalorisé, avant que 
les municipalités n’aient été en mesure 
de prendre les mesures adéquates. 
Mais surtout, le problème principal 
concerne les conditions d’habitabilité 
réglementaires auxquelles bon nombre 
de logements ne répondent pas. En 
moyenne, les maisons divisées produisent 
en effet de plus petits appartements que 
ceux du parc privé habituel : près de 
42 % d’entre eux font moins de 35 m2. 
La sur-occupation concerne dans ces 
conditions presque un tiers de ces loge-
ments. Certains d’entre eux sont en outre 

dépourvus de fenêtres et il n’est pas rare 
que leurs dimensions soient bien infé-
rieures aux seuils légaux – 2,20 m, pour 
la hauteur, et 9 m2, 16 m2 et 25 m2, pour 
la surface, selon que le ménage se com-
pose d’une, deux ou trois personnes. Il est 
également fréquent que plusieurs fa-
milles se partagent une même cuisine ou 
une seule salle de bains. “Le découpage 
pavillonnaire contribue au développe-
ment de l’habitat indigne ; une trentaine 
d’arrêtés d’insalubrité en Seine-Saint-
Denis concernent des pavillons divisés”, 
résume Anne-Katrin Le Doeuff, direc-
trice de la société de conseil Espacité. 
“Les marchands de sommeil s’adaptent 
aux évolutions de l’action publique. Ils se 
replient aujourd’hui de plus en plus sur le 
tissu pavillonnaire, en vendant leurs biens 
dans les copropriétés dégradées… Il est 
donc nécessaire d’éviter qu’ils ne s’en 
emparent”, a observé de son côté le pré-
sident de l’Établissement public foncier 
d’Île-de-France.
Ces derniers temps, cette densification 
insidieuse a d’ailleurs suscité la colère des 
maires franciliens. Thierry Meignen, 
maire du Blanc-Mesnil, a par exemple 
fait publiquement part de son méconten-
tement. “Un certain nombre d’acquéreurs, 
incités par des agents immobiliers peu 
scrupuleux, n’achètent le bien que dans 
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La division pavillonnaire est longtemps 
demeurée méconnue. Des élus avaient 
bien constaté un découpage des habita-
tions, mais l’opération leur semblait se 
cantonner à quelques immeubles collec-
tifs situés à proximité des plates-formes 
aéroportuaires. 
Au début des années 2010 toutefois, une 
analyse effectuée par l’Institut d’aména-
gement et d’urbanisme de la région Île-
de-France (IAU), en collaboration avec 
l’Agence départementale d’information 
sur le logement du Val-de-Marne (Adil), 
révèle que 62 % des communes du dé-
partement ont connu une croissance de 
la population, sans que la surface dévolue 
à l’habitat n’ait parallèlement enregistré 
une quelconque augmentation. À 
l’époque, la conclusion de l’IAU relevait 
du simple constat. Elle ne préjugeait 
aucunement du caractère louable ou cri-
tiquable de la forme que revêtait ce pro-
cessus de densification (2).

LES CRITIQUES DU PHÉNO-
MÈNE SE FONT PLUS VIVES

Néanmoins, au fil du temps, les munici-
palités ont commencé à s’émouvoir de 
cette transformation des quartiers pavil-
lonnaires, déjà mis à mal au gré des opé-
rations d’aménagement par la disparition 
pure et simple de plus de trois mille mai-
sons individuelles chaque année. “Ce sont 
des produits attractifs pour l’accession à 
la propriété et le développement du par-
cours résidentiel. Les maires apparaissent, 
par conséquent et à juste titre, très sou-
cieux de la préservation de telles zones qui 
sont un moteur d’attractivité pour les 
classes moyennes et leurs familles”, ex-
plique ainsi Goeffroy Didier, président 
de l’Établissement public foncier d’Île-
de-France, dans un rapport de septembre 
2017 consacré au sujet (3). D’année en 
année, les critiques que la division pavil-
lonnaire suscite se sont en effet intensi-
fiées, quelles qu’en soient les raisons. 
Celles-ci sont fort diverses. Ainsi, le pro-
priétaire peut se révéler un investisseur 
malhonnête, qui agit par le biais d’homme 
de paille et de sociétés écran, et possède 
des appartements à plusieurs adresses, 
chacun dans des communes différentes 
pour ne pas éveiller la suspicion des pou-
voirs publics. A contrario, il peut s’avérer 
un accédant de bonne foi – qui finance 
l’achat de son logement par la location 
– ou être un épargnant soucieux de se 
constituer un revenu complémentaire de 
son salaire ou de sa retraite. Enfin, le pro-
priétaire est parfois contraint à la 

division, pour faire face à des charges de 
propriété qu’à défaut, il ne serait pas 
capable d’assumer. 
Mais peu importe les logiques à l’œuvre, 
le découpage reste un problème, voire un 
danger aux yeux des municipalités, tant 
il est susceptible de présenter des effets 
négatifs en l’absence d’encadrement, 
comme le souligne le rapport de l’EPF. 
Ainsi en est-il du fonctionnement des 
équipements et des services publics com-
munaux, lesquels ne sont pas dimension-
nés pour accueillir le surcroît de popula-
tion qui en résulte. Les nuisances sonores 
et les problèmes de stationnement que 
l’opération engendre risquent aussi de 
détériorer les rapports de voisinage. Le 
tissu pavillonnaire environnant s’en trou-
verait par là même dévalorisé, avant que 
les municipalités n’aient été en mesure 
de prendre les mesures adéquates. 
Mais surtout, le problème principal 
concerne les conditions d’habitabilité 
réglementaires auxquelles bon nombre 
de logements ne répondent pas. En 
moyenne, les maisons divisées produisent 
en effet de plus petits appartements que 
ceux du parc privé habituel : près de 
42 % d’entre eux font moins de 35 m2. 
La sur-occupation concerne dans ces 
conditions presque un tiers de ces loge-
ments. Certains d’entre eux sont en outre 

dépourvus de fenêtres et il n’est pas rare 
que leurs dimensions soient bien infé-
rieures aux seuils légaux – 2,20 m, pour 
la hauteur, et 9 m2, 16 m2 et 25 m2, pour 
la surface, selon que le ménage se com-
pose d’une, deux ou trois personnes. Il est 
également fréquent que plusieurs fa-
milles se partagent une même cuisine ou 
une seule salle de bains. “Le découpage 
pavillonnaire contribue au développe-
ment de l’habitat indigne ; une trentaine 
d’arrêtés d’insalubrité en Seine-Saint-
Denis concernent des pavillons divisés”, 
résume Anne-Katrin Le Doeuff, direc-
trice de la société de conseil Espacité. 
“Les marchands de sommeil s’adaptent 
aux évolutions de l’action publique. Ils se 
replient aujourd’hui de plus en plus sur le 
tissu pavillonnaire, en vendant leurs biens 
dans les copropriétés dégradées… Il est 
donc nécessaire d’éviter qu’ils ne s’en 
emparent”, a observé de son côté le pré-
sident de l’Établissement public foncier 
d’Île-de-France.
Ces derniers temps, cette densification 
insidieuse a d’ailleurs suscité la colère des 
maires franciliens. Thierry Meignen, 
maire du Blanc-Mesnil, a par exemple 
fait publiquement part de son méconten-
tement. “Un certain nombre d’acquéreurs, 
incités par des agents immobiliers peu 
scrupuleux, n’achètent le bien que dans 
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l’intention de le louer à un prix prohibitif, 
après l’avoir découpé en plusieurs cellules, 
ce qui engendre des problèmes d’hygiène 
et de sur-occupation des logements”, a-t-il 
déploré lors d’une conférence de presse. 
Pour s’y opposer, l’élu a déclaré qu’il 
refusera désormais d’accorder l’autori-
sation d’urbanisme nécessaire en théorie 
pour obtenir le raccordement au réseau 
électrique des logements ainsi créés et 
qu’il préviendra les services fiscaux que 
l’immeuble est loué. “Les acquéreurs sont 
informés que la police municipale et les 
services de la Ville ne resteront pas inactifs 
si leur intention est de découper le bien, a 
poursuivi l’élu. Aujourd’hui, aucun maire 
ne reste indifférent à ce risque, affirme 
pour sa part Anne-Katrin Le Doeuff. Les 
volumes et les ratios varient bien évidem-
ment d’une municipalité à l’autre, mais 
pas une n’y échappe.” 
De fait, en Seine-Saint-Denis, quasiment 
toutes les communes sont affectées, 
qu’elles soient limitrophes de Paris, à 
l’instar de Montreuil, Saint-Ouen, Pantin 
et Aubervilliers, ou plus lointaines, telles 
Drancy ou Livry-Gargan. 
Certes, le phénomène demeure sans 
doute encore marginal, de l’ordre de 
150 maisons divisées en dix ans dans les 
territoires où il serait numériquement 
parlant le plus répandu. Néanmoins, il 
expliquerait presque 10 % de l’offre nou-
velle en Seine-Saint-Denis. Une étude 
d’Espacité, effectuée en collaboration 
avec le Cerema, pour le compte de la 
direction régionale et interdépartemen-
tale de l’habitat et du logement de Seine-
Saint-Denis, s’est achevée en avril 2017. 
Elle a ainsi évalué à plus de 3 700 le 
nombre de logements mis sur le marché 
de 2003 à 2013, qui seraient issus de la 
division pavillonnaire. De surcroît, dans 
certains secteurs, comme Neuilly-
Plaisance, Montfermeil, Gagny ou 
Épinay-sur-Seine, le pourcentage dépas-
serait le quart. À Montfermeil, il culmi-
nerait à 38 %. “Deux types de territoires, 
aux caractéristiques à certains égards très 
distinctes, sont particulièrement visés par 
la division, souligne Anne-Katrin Le 
Doeuff. Elle concerne tout d’abord les 
communes de la périphérie parisienne. 
Ces dernières conjuguent plusieurs fac-
teurs déterminants : un niveau de 
construction élevé, un stock de pavillons 
vacants important, des prix d’achat suf-
fisamment bas pour assurer un rende-
ment locatif élevé avec pour corollaire 
des habitations vétustes, enfin une attrac-
tivité liée à une desserte en transports en 

commun et donc une demande forte 
émanant de familles modestes qui n’ont 
pas accès au logement social. Mais le phé-
nomène a aussi gagné des territoires plus 
excentrés – et fort mal desservis par les 
réseaux publics de transport – où le 
nombre d’immeubles neufs est faible, tels 
que Clichy-Montfermeil. “Dans l’un et 
l’autre cas, le niveau du loyer permet 
d’espérer un amortissement très rapide du 
prix d’achat”, ajoute la directrice d’Espa-
cité. Des locaux de 15 et 16 m2 auraient 
par exemple été loués 650 E par mois à 
Pierrefitte-sur-Seine et 600 E à Stains. 
Le phénomène pourrait au demeurant 
être largement sous-évalué. Il est en effet 
estimé selon une méthode conçue par le 
Cerema, qui consiste à comparer le 
nombre de maisons disparues dans un 
laps de temps donné et celui des appar-
tements ayant la même date de construc-
tion que ces maisons disparues. Or, ce 
dernier chiffre est obtenu par l’exploita-
tion des données Filocom qui recensent 
les personnes assujetties à la taxe d’habi-
tation. Ne sont donc prises en compte que 
les divisions communiquées aux services 
des impôts, soit par le propriétaire décla-
rant un revenu locatif, soit par le locataire 

désirant s’acquitter de sa taxe d’habita-
tion. Malheureusement, un certain 
nombre de découpages sont accomplis en 
catimini, sans aucune mention auprès des 
administrations fiscales. Il en est notam-
ment ainsi lorsqu’ils sont effectués par 
des acteurs de filières d’immigration clan-
destines, louant une cave, un grenier ou 
un garage, voire un simple matelas, à des 
ménages en situation irrégulière. 

DES OPÉRATIONS TROP 
SOUVENT IGNORÉES

En tout état de cause, la plupart des divi-
sions restent invisibles de l’extérieur. 
Certes, l’analyse des déclarations d’inten-
tion d’aliéner, qui sont transmises aux 
services municipaux dès lors que le bien 
se situe dans un secteur soumis au droit 
de préemption urbain, apporte quelque 
renseignement. L’aspect extérieur des 
pavillons, les ajouts de boîtes aux lettres 
ou de compteurs électriques, l’augmen-
tation du nombre de voitures en station-
nement, la croissance des consomma-
tions de gaz et d’électricité et des ordures 
ménagères, constituent également autant 
d’indices précieux. De même, les infor-
mations communiquées par les agents 
responsables de la voirie et les policiers 
municipaux, ainsi que le croisement de 
certains fichiers, en particulier scolaires, 
ne sont pas à négliger. Néanmoins, ces 
opérations exigent un travail de terrain 
minutieux et un personnel nombreux. Du 
reste, les propriétaires les plus malhon-
nêtes se gardent bien d’attirer l’attention 
des autorités. Ils choisiront par exemple 
de conserver une seule boîte aux lettres 
et un compteur unique, quitte à redistri-
buer le courrier ou à demander à EDF 
d’augmenter la puissance de l’équipe-
ment électrique. Pourtant, entre les 
Codes de l’urbanisme, de la santé pu-
blique et de la construction et de l’habi-
tation, les outils d’intervention dont dis-
posent les collectivités locales ne 
manquent pas. Les villes sont par 
exemple en mesure de se prémunir du 
risque de division. Celle-ci est en effet 
interdite dès lors que l’habitation ainsi 
proposée ne respecte pas les prescrip-
tions du plan local de l’urbanisme. 
Depuis septembre 2017, au Blanc-Mesnil, 
chaque nouvel acquéreur d’un pavillon 
reçoit ainsi un courrier signé de la main 
du maire. Il rappelle les règles d’urba-
nisme, en particulier l’obligation de créa-
tion, pour les logements nouveaux, de 
places de stationnement ou de locaux à 

De nombreux 
logements sont 

aussi divisés  
"en catimini".
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qu’ils encourent et leur faire connaître les 
décisions en ce sens prononcées par les 
tribunaux” (4). 

UN ARSENAL JURIDIQUE 
DIFFICILE À MOBILISER

Néanmoins, la loi n’impose une demande 
d’autorisation préalable qu’en cas de tra-
vaux. Les logements créés sans travaux 
échappent en conséquence à cette obliga-
tion. La transformation de la maison peut 
alors rester ignorée de la municipalité. Par 
ailleurs, comme le relève l’étude d’Espa-
cité, dans le cas de divisions effectuées par 
des marchands de sommeil avérés, les loge-
ments sont très majoritairement occupés 
par des étrangers en situation irrégulière. 
Or ces derniers sont peu enclins à se 

ordures ménagères dans l’enceinte de la 
parcelle, ainsi que la préservation d’une 
surface minimum d’espaces verts.
Les maires disposent en outre, à l’instar 
des préfets, de pouvoirs de police pour 
traiter l’habitat indigne. Ils peuvent 
prendre un arrêté d’insalubrité ou de 
péril, assortir ledit arrêté d’une interdic-
tion d’habiter, ordonner des mesures 
d’évacuation, prescrire des travaux et les 
faire exécuter en lieu et place des pro-
priétaires défaillants. De son côté, 
l’Agence régionale de santé, au nom du 
préfet, a la faculté d’effectuer des en-
quêtes sanitaires. Au titre de l’article L. 
131-21 alinéa 6 du Code pénal, le bien 
peut enfin faire l’objet d’une confiscation 
au profit de l’État.
Au fil du temps, les instruments juri-
diques n’ont en effet cessé de se 
multiplier. 
Dernièrement encore, la loi sur l’accès 
au logement et un urbanisme rénové (loi 
Alur) a imposé au notaire de vérifier que 
l’acquéreur – personne physique, man-
dataires ou associés, si l’acheteur est une 
société civile immobilière ou une société 
en nom collectif – n’a pas été condamné 
à une interdiction d’acheter un tel bien. 
Par ailleurs, elle a ajouté deux nouveaux 
instruments de régulation, le permis de 
louer d’un côté et de l’autre, l’autorisa-
tion préalable aux travaux conduisant à 
la division. 
À entendre certains acteurs, ces mesures 
d’ordre réglementaire permettraient de 
régler une majorité de cas. “Au vu des 
dossiers traités par le tribunal de Bobigny, 
il apparaît en effet que beaucoup de divi-
sions sont opérées par des bailleurs de 
bonne foi, remarque Anne-Katrin Le 
Doeuff. Dans cette hypothèse, l’aspect 
pédagogique est essentiel ; il faut rappeler 
à ces propriétaires que le logement pourra 
être déclaré insalubre, ce qui autorise le 
locataire à suspendre le paiement du loyer, 
sans que le bailleur puisse demander son 
expulsion. Il convient également de les 
informer du risque de poursuite pénale 

l’arrêté en question est assorti d’une inter-
diction temporaire d’habiter. Nombre 
d’immeubles déclarés insalubres conti-
nuent dans ces conditions d’être loués, bien 
qu’ils n’aient fait l’objet d’aucuns travaux 
de mise en conformité. “L’arsenal normatif 
actuel n’est ni assez efficace ni lisible”, esti-
ment les auteurs du rapport Goeffroy, qui 
plaident pour une harmonisation des cri-
tères définis par les différents codes, afin de 
faciliter le travail du juge et lui permettre 
de déterminer aisément si le bien est effec-
tivement habitable dans des conditions de 
sécurité, de santé et de confort acceptables. 
Ils préconisent également de rendre systé-
matique la confiscation des biens des mar-
chands de sommeil en cas de condamna-
tion, de créer une police de l’habitat et 
d’instaurer un droit de préemption adapté, 
par la mention obligatoire du nom de 
l’acquéreur dans la déclaration d’intention 
d’aliéner.
Il reste que toutes ces mesures, notam-
ment les permis de diviser et de louer, 
sont susceptibles de ralentir la remise en 
location des biens. Par là même, ils contri-
buent à renforcer la pénurie de loge-
ments. Certes, le permis de diviser doit 
être accordé dans les quinze jours et celui 
de louer dans le mois. Néanmoins, il sera 
toujours possible d’allonger ce délai en 
réclamant une pièce supplémentaire au 
propriétaire. En outre, l’examen sur dos-
sier ne semble pas toujours suffisant pour 
permettre aux services de se forger une 
idée juste de la situation créée par la divi-
sion. Une visite in situ s’imposera à l’oc-
casion. Elle doit d’ailleurs être effectuée 
si la division a été accompagnée de tra-
vaux dans les six ans de leur réalisation. 
Un personnel compétent et nombreux 
sera donc mobilisé et puisqu’ils relèvent 
de différents départements, services ins-
tructeurs des autorisations d’urbanisme, 
service d’hygiène notamment, il faudra 
en coordonner les interventions. Ceci à 
une heure où les budgets municipaux 
seraient plutôt voués à se réduire qu’à 
augmenter. Au vu de la situation,“il est 
donc indispensable que les municipalités 
ne soumettent que des secteurs restreints 
aux permis de diviser et de louer”, conclut 
Anne-Katrin Le Doeuff. n

Isabelle BERTHIER

(1) Voir les travaux du Puca sur la densification résidentielle.
(2) IAU, Note rapide n° 612, janvier 2013.
(3) Propositions pour mieux lutter contre les marchands de som-
meil dans les zones pavillonnaires d’Île-de-France, EPFIF, sep-
tembre 2017.
(4) Récemment à Aubervilliers, un bailleur s’est vu condamné à 
deux ans de prison ferme. 
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Une installation 
électrique 

non conforme 
révèle souvent 

des pratiques 
indignes.

L’Établissement public foncier et Action Logement 
se mobilisent en Île-de-France
L’Établissement public foncier d’Île-de-France a proposé de racheter certains pavillons susceptibles de faire l’objet d’une division non souhaitable dans certains 
territoires. Les biens ainsi acquis seront par la suite cédés, dans le cadre d’un dispositif d’accession sociale à la propriété, ou transformés en logement social. 
Une délibération de l’organisme votée en mars 2017 a ainsi prévu d’instituer, en partenariat avec Action Logement, une société chargée de lutter contre le 
développement alarmant de la division pavillonnaire dans certains territoires. Celle-ci se verra capitalisée à hauteur de 40 ME et disposera d’une capacité 
d’emprunt de 60 ME, auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Une première expérimentation, mobilisant une vingtaine de millions d’euros, sera 
menée à Aulnay-sous-Bois, Clichy-sous-Bois et Montfermeil. Parallèlement, le rapport précité de l’Établissement, élaboré en collaboration avec trois professeurs 
de droit, Hugues Périnet-Marquet, Gwénaëlle Durand-Pasquier et Rozen Noguellou, a émis une dizaine de propositions d’ordre juridique pour endiguer 
le phénomène. n I.B.

plaindre, soit parce qu’ils redoutent de se 
faire expulser, soit parce qu’ils subissent les 
menaces de leur propriétaire. Au demeu-
rant, le nombre de juges affectés à la lutte 
contre l’insalubrité n’est pas à la hauteur 
de la tâche et les communes n’ont pas les 
moyens de saisir la justice, en se portant 
partie civile. Enfin, l’adoption d’arrêtés 
d’insalubrité ne conduit pas nécessaire-
ment à vider les logements de leurs occu-
pants, tant s’en faut, et ce même lorsque 

division
pavillonnaire
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